
Réaliser un audit, c’est
sécuriser les six années à venir

L’audit de début de mandat met en 
cohérence les engagements politiques 
pris auprès des habitants avec les 
capacités d’action de la collectivité et 
en sécurise la trajectoire.

Pourquoi l’engager ?

Notre démarche

« Service Public, Responsabilité et Engagement »

AUDIT DE DÉBUT DE MANDAT
Donner aux élus des repères 
clairs pour décider dès 2026

Mettre en cohérence 
le programme 
politique avec les 
capacités réelles pour 
sécuriser les 
arbitrages.

Établir une lecture 
claire des politiques, 
services et moyens 
financiers / humains 
de la collectivité.

Installer des repères 
partagés pour 
garantir une action 
locale maîtrisée et 
soutenable.

PRENDRE 
LA MESURE

PILOTER DANS
LA DURÉE

ALIGNER
ET DÉCIDER



UNE OFFRE MODULABLE, 
adaptée à chaque collectivité
Vos attentes Nos offres d’accompagnement

Offre de base
AUDIT FINANCIER DÉBUT DE MANDAT

Objectiver la situation de la collectivité et éclairer les premières décisions 
du mandat

• Analyse à 360° de la collectivité : périmètre budgétaire complet et
cartographie des engagements externes

• Évaluation de la santé financière et projections de la capacité à agir sur
le mandat

• Observatoire territorial et comparaisons avec des collectivités similaires

Quelle est la situation financière
réelle de ma collectivité au début du
mandat ?

Comment se positionne-t-elle par
rapport aux autres collectivités 
comparables ?

• Évaluation des moyens mobilisés pour chaque service public délivré
• Identification des marges de manœuvre
• Construction de la trajectoire financière et du Plan Pluriannuel

d’Investissement (PPI) du mandat
• Mise en place de repères partagés pour piloter et ajuster l’action

municipale

Quels sont les moyens réellement 
mobilisés pour assurer les services 
publics ?

Comment adapter ces moyens pour
rendre possible la mise en œuvre du
programme des élus ?

STRATÉGIE & TRAJECTOIRE
Proposer des solutions opérationnelles garantissant la mise en œuvre du
programme politique

• Accompagnement à la transformation organisationnelle
• Sécurisation des processus, du contrôle interne et de la gouvernance
• Appui à la conformité et à la prévention des risques 

(Sapin II, Responsabilité des Gestionnaires Publics)
• Formation des élus et des cadres

Comment sécuriser durablement la
mise en œuvre du mandat et
maîtriser les risques ?

Comment fiabiliser l’organisation,
les processus et garantir la
conformité (Sapin II, RGP) ?

SÉCURISATION
Renforcer la capacité de la collectivité à porter durablement le projet 
local

Une équipe d’experts du secteur public au
service des élus et des territoires

N’hésitez pas à prendre contact pour définir ensemble
le plan d’actions des 6 prochaines années.

Contacts

Hélène BARON-BUAL
Associée, Secteur Public

Laëtitia REMOISSENET
Associée, Secteur Public

T +33 6 27 99 41 95
E secteurpublic@fr.gt.com
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